






CONCOURS D’ENTREPRENEURIAT-PARSE III
CANEVAS DE PROPOSITION DE PROJET édition 2025
Vous pouvez postuler à ce concours selon l’une des deux catégories : Start Up ou créateur d’entreprise. Parmi ces questions certaines sont adressées aux starts Up et d’autres aux créateurs d’entreprise.
Start up :  Microentreprise qui est en ligne, qui offre des prestations de services et formations. 
Créateur d’entreprise :   Personne physique ou morale dont l’âge est compris entre 18-45 ans qui veut mettre sur pied une entreprise localisable dans une des communes partenaires du PARSE III.
Les projets seront proposés suivant le canevas ci-après :
· Identité de l’entrepreneur ou créateur 
· Nom et prénoms ;
· Date de naissance ;
· Sexe ;	
· Domaine d’activité ;
· Niveau d’étude : sans                  primaire                   secondaire                       autres  sans

· Commune d’appartenance ;
· Téléphone et/ou Courriel
 
1. Performance/Aptitude/habileté :
· Description du marché visé ; 
· Indice de croissance/atouts et réussite de l’entreprise ;
· Rayonnement des ventes /stratégies de ventes ;
· Evaluation de la rentabilité/ Ce qui montre que l’on peut générer des bénéfices.

2. Implication et Éthique sociale et environnementale :
· Probabilité de création d’emploi ;
· Possibilité d’entrainer d’autres entrepreneurs ;
· Contribution au développement local /Comment l’entreprise vendra plus de produits locaux ;
· La prise en compte des principes de protection environnementale / respect des règles d’hygiène et salubrité ;
· Adaptation au changement climatique.

3. Profil entrepreneurial (savoir et savoir-faire);
· Le promoteur/porteur d’idée possède des connaissances, des compétences ou l’expérience suffisante et pertinente liée au domaine d’activité 
· Connaissances et habiletés acquises à travers les formations ou les expériences passées, lui permettant de réaliser efficacement ses tâches.

4. Innovation et Originalité (qu’est-ce que tu crées et apporte de nouveau dans ce qui existe déjà) :
· Le promoteur se distingue par ses méthodes de pratiques et de styles de gestion par rapport au marketing ; 
· Aux ressources humaines (personnel employé) ;
· Aux finances (gestion de l’argent) ;
· Aux services à la clientèle (Comment vous accueillez les gens qui viennent chez vous ?) ;
· Aux nouvelles technologies et il présente un produit qui a peu de concurrents sur le marché (Comment vous faites à partir des réseaux sociaux pour vendre vos produits ?).
5. Résilience :
· Le promoteur présente un produit qui a des caractéristiques résilientes (Capable de s’adapter au choc,).
· Capacité de supporter les difficultés
6. Vision :
· Le promoteur possède des perspectives de développement (Comment aller plus loin à partir de ses talents) ; 
· Il souhaite augmenter son rayonnement, développer sa clientèle cible, ses activités parallèles, semblables (Montrer comment on peut aller au-delà des autres espaces de marchés) etc…

7. Qualité de présentation du document :
· Dans ce volet, on s’intéresse à la qualité de la présentation du document soumis au jury, en l’occurrence de l’entreprise ;
· Le style de rédaction (orthographe, phrases claires et concises, enchaînement logique et cohérent).
· Une mise en page judicieuse, la propreté du document, l’originalité de la présentation du document, sont des éléments dont le membre du jury peut tenir compte pour apprécier la qualité des documents soumis.

NB : Toutes propositions de projet soumises seront saisies, aucune proposition non saisie ne sera acceptée. (Maxi 10 pages)
Annexe 
PLAN D’AFFAIRE OBLIGATOIRE (selon le modèle proposé)
Maximum 5 pages 
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